
ADHÉRER À L’ASSOCIATION “LE TRAIN DE LA MÉMOIRE”

L’ASSOCIATION

L’Association “Le Train de la Mémoire” est régie par la Loi 1901 et a été déclarée en

Préfecture le 12 décembre 2013. Elle est inscrite au Journal Officiel depuis cette date sous le

titre : “Le Train de la Mémoire”.

L’Association “Le Train de la Mémoire” détient le nom de domaine « Train de la Mémoire »

qui ne peut être utilisé à d’autres fins. Ceci implique le site Internet du même nom, les pages

des réseaux sociaux et toutes formes de communication publique dont le logo.

L’Association “Le Train de la Mémoire” est gérée par des bénévoles qui s’attachent à

perpétuer l’esprit dans lequel le Père Dujardin a pensé et initié ce projet.

L’UTILISATION DES ADHÉSIONS

L’Association “Le Train de la Mémoire” utilise le montant des adhésions pour son

fonctionnement matériel : gestion du compte bancaire, gestion de la communication externe

(gestion du site internet et des réseaux sociaux) et frais divers (photocopies, courriers,

remboursement de frais de déplacement des membres de l’association dans les

établissements…).

L’Association “Le Train de la Mémoire” souhaite pouvoir accompagner à titre exceptionnel

des parcours d’élèves qui seraient en difficulté.

LES ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION

L’Association “Le Train de la Mémoire” s’engage à ne pas diffuser les informations

personnelles des adhérents et à réduire leur utilisation à des fins de communication

uniquement liée au Train de la Mémoire.

L’Association “Le Train de la Mémoire” enverra à chaque adhérent le journal « D’une

Mémoire à l’autre » par le biais de l’adresse mail indiquée sur le bulletin.

MODALITÉS : COTISATIONS POUR DEUX ANNÉES :

Cotisation établissement : 200 euros par virement

Cotisation élèves : 10 euros collectés par les établissements et versés par virement

Cotisation étudiants : 20 euros par virement

Cotisation adultes : 30 euros par virement

Association “Le Train de la Mémoire”

IBAN FR76 3000 3033 4300 0500 9770 981
BIC SOGEFRPP

Association Le Train de la mémoire (loi 1901)

Lycée MASSILLON

2 bis, quai des Célestins

75004 Paris (France)



BULLETIN D'ADHÉSION INDIVIDUELLE À L'ASSOCIATION

LE TRAIN DE LA MÉMOIRE ANNÉES 2024-2025

Nom : _______________________________ Prénom : _____________________________

Date de naissance : __________________ LYCEE : _______________________________

Adresse : __________________________________________________________________

Code postal : ________________ Ville : ______________________________________________

Téléphone Domicile : ___________________ Portable : _____________________________

Email : ____________________________________________________________________

Cotisation à régler par virement bancaire en indiquant votre nom et celui de l’établissement dans l’ordre de
virement :

Association “Le Train de la Mémoire”
IBAN FR76 3000 3033 4300 0500 9770 981
BIC SOGEFRPP

Elève : 10 € □

Etudiant : 20 € □
Adultes actifs et retraités : 30 € □
Autre montant (à préciser) : ______________

Souhaitez-vous une attestation de versement de cotisation ? OUI NON

En adhérant à l’association, je m’engage à en respecter les statuts et à accepter la diffusion
sur son site de documents et photographies que je pourrais faire à l’occasion d’un voyage.

Fait le : Signature de l’adhérent :

__________________________________________

DOCUMENT À ENVOYER PAR MAIL À : train.memoire1995@gmail.com

Association Le Train de la mémoire (loi 1901)

Lycée MASSILLON

2 bis, quai des Célestins

75004 Paris (France)


